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PREMIERE PARTIE.

DIUECTION DE I.A COUPrAniMTlî. BUP.RAU DKS AIlTICr.ES D'AIIGHNT.

Mandats télégraphiques délivrés an profit des militaires appelés « prendre part
aux grandes manoeuvres de 1886.

Tous les bureaux télégraphiques de France, d'Algérie et. de Tunisie sont aulo-
risés ;\ recevoir des mandats télégraphiques au profit des militaires appelés à
prendre part aux grandes manoeuvres qui auront lieu pendant le mois de sep-
tembre 1880'.

Ces mandats seront, valables pendant toute la durée des manoeuvres, c'est-à-
dire :

Du ta au 19 septembre inclus, pour la 21e division du 110 corps d'armée, qui
opérera dans le département de la Vendée, et du 5 au i3 septembre, inclus,
pour la 22e division du même corps, dont les mouvements auront lieu dans le
déparlement du Finistère ;

Du 9 au 17 septembre inclus, pour le quartier général du 12e corps; du 7 au
17 septembre inclus, pour la 23° division du même corps; du 8 au 17 septembre
inclus, pour la a4° division; cl. du 12 au i5 septembre inclus, pour les troupes
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du 12e corps constituant le groupe ennemi. Les mouvements de ces troupes
auront lieu dans les départements de la Donlogne et de la Charente.

Aucun mandat télégraphique, à destination des militaires qui prendront part
aux'manoeuvres des corps d'armée précités, ne devra être accepté en dehors des
périodes indiquées ci-après, savoir :

Pour la 21e division du î ie corps, du 12 au ig septembre inclus;
Pour la 22e division du 11e corps, du 5 au i3 septembre inclus;
Pour le quartier général du 12° corps, du 9 au 17 septembre inclus;
Pour la 23e division du 12e corps, du 7 au 17 septembre inclus;
Pour la a4e division du 12e corps, du 8 au 17 septembre inclus;
Et, pour les troupes constituant le groupe ennemi, du 12 au i5 septembre

inclus.
Les mandats télégraphiques émis au profit des militaires prenant part aux

glandes manoeuvres devront simplement porter, indépendamment du nom et
du prénom du destinataire, l'indicationde la division, du régiment, du bataillon,
ainsi que de la compagnie, de l'escadron ou de la batterie; par exemple :

M. H au régiment de ligne bataillon compagnie
division d'infanterie.

Grandes manoeuvres du 11e on du 12' corps d'armée.
Il y aura lieu de ne faire aucune mention du lieu de cantonnement, de sta-

tionnement ou de séjour de ces militaires, qui est essentiellement mobile.
Les mandats télégraphiques adressés aux militaires du 11° corps seront

tous transmis, savoir : Au bureau de la Roche-sur-Yon en ce qui concerne la
.21e division et au bureau de Quimper en ce qui concerne le 22" division; ceux,
pour le 12e corps devront tous être transmis au bureau d'Angoulème.

Les bureaux précités seront seuls chargés d'établir les mandats dont il s'agit
et de les acheminer sur leur véritable lieu de destination.

Ceux de ces mandats qui n'auraient pas été payés pendant la durée des ma-
noeuvres seront renvoyés, sous chargement d'office, le jour même de la dislo-
cation des troupes, à l'Administration centrale, Direction de la comptabilité,
Bureau des articles d'argent, qui les fera immédiatementrembourser aux expé-
diteurs.

Le Ministre des Postes et dis Télégraphes,
F. GRANET.

DIUEC.TION DES COIUtESVONDANCES POSTALES. 1HRKAU DE LA CORRESPONDANCE
INTÉRIEURE.

CIRCULAIRE
relative à la responsabilitédes entrepreneurs chargés du transport des

colis- postaux.
Paris le, 6 juillet 1880.

Monsieur le Direcleur, le cahier des charges des services de transport des
dépêches stipule qu'en cas de perte ou d'avarie d'un colis postal remis à ses
courriers, l'entrepreneur sera responsable du montant, rée) delà perte ou de
l'avarie, sans que toutefois l'indemnité à payer pour ce colis puisse dépasser
i5 irancs. Ce prix de i5 fr. répond au poids maximum.de 3 kilogr. ; mais lorsque
le poids maximum des colis postaux aura été porté à 5 kilogr., cette limite sera
élevée de i5 a 25 francs. Les mêmes dispositions seront applicables en cas de
spoliation d'un colis. Quand il s'agira d'un colis perdu, l'adjudicataire sera tenu,
en outre, d'en rembourser les frais d'expédition.

En conséquence, vous devrez, à l'avenir, au fur et. à mesure du renouvelle-
ment, des marchés en. cours d'exécution ou à l'occasion de création de nouveaux
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services en voiture ou à cheval, modifier à la main, comme il suit, le texte du
;V alinéa de l'artiicle 9 du cahier des charges :

« En cas de perte, di spoliation ou d'avarie d'un colis postal remis à ses cour-
« riers, l'entrepreneur sera responsable du montantréel de la perte, de lu spolia-
« (ton ou de l'avarie sans que toutefois l'indemnité à payer pour ces colis puisse
« dépasser 25francs; il remboursera, en outre, les fracs d'expédition de tout colis
» perdu. »

Ces modifications devront ôlre dûment certifiées par des renvois paraphas en
marge du texte.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire.
Le Ministredes Postes cl des Télégraphes,

F. GRANET.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. IH REAL DE LA CORRESPONDANCE'
INTÉRIEURE.

CIRCULAIRE
relative à un. ' nouoslle vérification à opérer dans la service des entrepôtsdu dt'pèches.

Paris, le 3 août i88ij.

Monsieur le Directeur, à la suile de plusieurs tentatives de vol dont les entre-
pôts de dépêches avaient été l'objet, une enquête générale a été effectuée, il y a
quelques années, dans le service de ces établissements de poste secondaires,
et les travaux jugés nécessaires en vue d'y assurer la complète sécurité des dé-
pêches y ont été effectués d'urgence par les soins du service technique.

Les mesures prises n'ont pas été partout suffisantes cl il reste des lacunes à
combler.

Vous voudrez bien procéder sans retard à une nouvelle vérification du service
des entrepôts de votre département. Il faut absolument, dans ces établisse-
ments, que toutes les ouvertures vitrées soient protégées par des barreaux en
fer, que chaque, porte soit inunie d'un verrou et d'une serrure de sûreté, que les
coffres à dépêches soient en chêne, pourvus d'un couvercle fortement assujetti
et se fermant au moyen d'une serrure de sûreté.

Vous me signalerez et ferez exécuter d'urgence les menus travaux de cette
nature nécessaires pour que le; entrepôts placés sous votre direction présentent
bien toutes les garanties voulues de sécurité pour les dépèches.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

K. G BAN ET.

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANTES POSTALES. 2" BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Annotations à la nomenclature n° 32,1 et au Bulletin mmsucl.

Les agents remarqueront, en prenant connaissance des itinéraires.du nouveau
réseau des Antilles qui figurent an présent Bulletin, que les paquebots des
lignes de Sa int-Nazaire à Colon et de Bordeaux à Colon reviennent en France

:>8.
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24 heures plus tard que ne l'indiquait la notification parue au Bulletin mensuel
de juillet: dernier. Par suite, il y aura lieu de substituer dans la colonne g de la
nomenclature 323, en regard des services dont il s'agit, le a5 au 26, le 10 au2i.

D'autre part, il a été décidé que des agents des postes seraient embarqués sur
les paquebots de la ligne du Havre-Bordeaux à Haïti.

Les rectifications ci-après devront être opérées au Bulletin mensuel de
juillet dernier :

Page 392, 5eligne, après page XVII, lire le 17 au lieu du i(j;
Page 393, modifier comme suit le ()'' alinéa :

iLa nouvelle ligne du Havre-Bordeaux à Haïti comportera aussi un service
«d'agents des postes embarqués. Des dépêches serontéchangées avec ces agents
«par les bureaux de l'intérieur désignés à cet effet».

Même page, 170 et 18' lignes, biffer les mots «(à l'exclusion des valeurs dé-
clarées) »;

Page 394, yeligne, lire «11° 75» au lieu de on" 90»;
Même page, biffer les 11* et 12e lignes, les rectifications indiquées n'ayant

ptus de raison d'être, par. suite du maintien de l'escale de Porlo-Cabcllo;
Même page, 17e ligne, au lieu du un0 47» lire « n° 147»;
Même Bulletin mensuel, instruction 11° 345, 4° alinéa, 4° ligne, au lieu de

((récépissé n° i4o4» lire «récépissé n° i432»;
jjj Dernier alinéa, 2e ligne, même rectification.

La voie d'Angleterre sera dorénavant utilisée pour correspondre avecCayenne,
concurremment avec la voie française et avec la voie néerlandaise. Il y a lieu,
par suite, d'ajouter sur la nomenclature 11' 3^3 (ancien G) les indications sui-
vantes en regard de Cayenne (Page XXI, n' 38) :

Soulliamplon. Voie soaoïit, y.3 s !j)t.'iiil>re, la \eme >i » indo-
ù'Anglelerru. ! i (nùoljiC', 18 no- au lenninccs,

vcaibre, lG décembre. M>ir.

Modificationsà l'Instruction T.

Page i/i, article 26, modifier comme suif la dernière phrase du S (d) com-
mençant par les mots «Dans ce cas» : Dans ce cas il. doit inscrire avant l'adresse
Vindicationéventuelle {X P) ou Exprès payé. (Voir p. 61, S B )

Page 17, article 3i, compléter comme suit le premier alinéa : ÏJI. liussie ac-
cepte les télégrammes commerciaux rédigés en langage concenu, mais n'admet, ni an
départ ni à l'arrivée, les télégrammes rédigés en langage chiffré.

Page 29, taxe du Portugal, o fr. 2,8 cent, au lieu de o fr. 25 cent.
Page 108, S (e), XOMISKE DE MOTS; compléter comme suit cet alinéa : Dans Us

télégrammes internationaux ordinaires, c'est Te nombre de mois taxés et non le nombre
de mots réels i/ui doitfigurer dans le préambule et servir de base à l établissement
des comptes internationaux. Dans le cas où il existe une dijjér. nce entre ces deux
nombres, l'iïalir transmet le nombre de moissons Informe d'une fraction dont le nu-
méruleur représente le nombre de mots taxés et. le dénominateur la nombre de mots
réels. Tons les autres pays transmettent simplement le nombre de mois taxés.

Page 39,.modifier comme suit la lin du deuxième alinéa à partir des mots
«c'est ainsi que les avis de non-remise» : c'est ainsi (/ne la réduction des avis de
non-remise d'un télégramme doit être rigoureusement, conforme à la formule suivante :
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A7" ... du. {date et adresselconformesà celles i/ui ont été reçues) inconnu, refusé,

pas arrivé, etc..
Page 3g, troisième alinéa, supprimer le mot «également.!)
Page 166, article I4I, en lète du premier alinéa, ajouter les mots -.Dans le

seiDice intérieur et international, et supprimer le dernier alinéa.
Page 167, arLicle 142, remplacer les alinéas (c) et (d) par un nouvel alinéa

(c) ainsi conçu : Si le destinataire refuse le télégramme ou s'il est déclaré inconnu,
absent, parti, décédé, etc., le télégramme est immédiatement rapporté au bureau
gui rédige et transmet par priorité l'avis de non-remise réglementaire prévu à l'ar-
ticle 1U1.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 3° BUREAU. SERVICE CENTRAL.

Notifications concernant le service télégraphique international.

NOTE.

Les télégrammes échangés entre l'Espagne et la Grande-Brelagne, par l'inter-
médiaire du câble de Marseille-Barcelone,portent dans le préambule l'indica-
tion « voie Barcelone ou Borna». Celte mention étant indispensable pour rétablis-
sement des comptes internationaux, doiL être transmise jusqu'à destination. Les
bureaux français devront donc s'abstenir, d'une façon absolue, de supprimer
cette mention dans la transmission des télégrammes à destination de l'un ou
de l'autre de ces pays.

Indes britanniques.
L'Administrationdes Indes britanniques fait connaître qu'une nouvelle ligne

télégraphique vient d'être établie entre Moulmein (Birmanie) et Bangkok (Siam).
Il existe ainsi deux lignes de communication directe entre les Indes et cette
capitale, l'une par Tavoy, l'autre par Moulmein.

Les télégrammes destinés à être transmis aux pays au delà des Indes par voie
terrestre devront porter à l'avenir l'indication « Voie Moulmein» qui comprend
les deux lignes entre les Indes et le royaume de Siam.

Les agents devront, en conséquence, substituer dans le tarif télégraphique,
partout où elle figure, la mention voie Moulmein à la mention «voie de Tavoy»
qui ne doit plus être employée à l'avenir.

Perak.
D'après une communication du Bureau international, le gouvernement de

l'Etat de Perak, situé sur la côte occidentale de la presqu'île de Malncca, au sud
de Penang, vient d'établir dans ce pays nu réseau télégraphique relié au réseau
international par l'intermédiaire de la station de Penang. Les bureaux ouverts
dans col; Etat sont Jes suivants: Batu-dajah, Haipeng, Kovallu-Kangsu, Paril-
liu.nlar, PorlWeld, Tapa et Teluk-Amson.

Lu taxe applicable à ces destinations est celle de Penang augmentée de
o fr. 20 cent, par mot.

MODIFICATIONS AU TARIF TÉLÉGRAPHIQUE.

Page 4g, Belouchislan, compléter comme suit les indications actuelles :

i 2 3 4 5

( Pn-aee, Orniaia, Sonioanee .'>f.r>Or V00" 'i'ItV
«KelOUCllIKlailj All|rosl>.,„..,.K ,

|
1 :,0 3 011 5 00



— 40-1 — AOÛT 1880.

Page 5i, Indo-Chine, entre Penang ei Malacca, intercaler les indications sui-
vantes :

1
I

a
I s «

j

Perak (i) I or 70e
j n'yy- tiru5| i ,T ac

et porter en renvoi au bas de la page : (î) Les bureaux ouverts dans cet Elu!
sont :

Ikilu-Gajah, Uaipeng, Kovallu-Kangsu, Parit-Bunlar, Port-Wcld, Tapa et Telu.k-
Amson.

Même page, indoustan, Kurracheeet bureauxà l'ouest, de Chillagoiig, inscrire
llamoo au lieu de Pamos.

l'âge 56', au-dessous de Turquie d'Europe, inscrire :

Marscillc-Mallo
0(1 Wuilica-Malte

(la
lUlic-Zuilll!-

Malte,
ALi:\A\DlUK.

1 a

lie do Chypre lr ~o°
îles Je canillc cl uliio 1 05

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 3" BORE VU.

SERVICE CENTRAI,.

Vente du tarif télégraphique.

Pour compléter les instructions données par le Bulletin mensuel de juillet
dernier, n" 7, p. 3go, au sujet de la vente du nouveau tarif télégraphique, il esl
rappelé aux comptables que les recettes provenant de cette vente doivent être
imputées à l'article 8, Piécettes diverses et accidentelles [Télégraphes).

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. — l" BUREAU.

:\OTE-CIRCULAIRE

relative aux ligatures des fils de bronze.

L'examen des pièces annexes à la carie des fils établie au 10'' janvier i88(i a
permis de constater que les fils de bronze installés dans ces dernières aimées
avaient été arrêtés parfois avec du fil de fer de 1 millimètre de diamètre. Il im-
porte que les ligatures soient faites avec du fil de bronze de 1 millimètre.

MM. les Directeurs sont invités à faire procéder à une révision minutieuse des
fils de bronze en service et. à donner des ordres afin que le fil de 1er employé
pour les ligatures soit remplacé par du fil de bronze.

Dans le cas où le magasin dépariemeutal ne pourrait fournir ie métal néces-
saire, il suffira d'adresser à l'Administration centrale une demande n" «171.

Il y aura lieu d'accuser réception de la présente note.



BULL. MENS. H° 8- — 405 —

DIRECTION DU MATERIEL ET DE LA CONSTRUCTION. L" BUREAU.

NOTE-CIRCULAIRE.

Décision élevant le taux des indemnités de découcher allouéesaux surveillants.

Par décision ministérielle du i3 août 1886, le taux des frais de découcher
alloués aux surveillants est porté de 3 francs à 3 fr. a5 cent, à dater du i01' août
1886. ____^___

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 2e BUREAU.

Renouvellementdu manteau.

La fourniture du manteau aux sous-agents des postes dans les départements,
commencée en 1882, s'est poursuivie jusqu'en 1886, à mesure de l'ouverture des
crédits, et s'est effectuée, en ce qui concerne les facteurs boîtiers, locaux et
ruraux, en commençant par les départements les plus froids; cette répartition a
été l'objet de propositions spéciales et d'ensemblepoir chaque département.

La circulaire du 26 septembre 1882 ayant fixé à cinq ans la durée des man-
teaux, il y aura lieu de remplacer une première fois en 1887 ceux délivrés au
titre de 1882. Pour celle fourniture les sous-agents devront, être classés, ainsi
qu'ils le sont déjà pour le renouvellement des autres effets, «par trimestres sui-
vant la date de leur nomination.» (S 2 de la circulairedu 26 septembre 1882.)
En conséquenee, les chefs de service n'auront plus à établir de demandes spé-
ciales et d'ensemble pour le manteau; ils le feront figurer sur les propositions
qu'ils adressent chaque trimestre à l'Administration en vue du renouvellement
annuel des autres parties de l'uniforme.

A cette occasion il est rappelé qu'indépendamment des facteurs boîtiers,
locaux et ruraux d'un certain nombre de départements les gardiens de bureau
ont reçu pour la première fois le manteau au titre de l'exercice 1882 et les
facteurs de ville au titre de i883; par suite, les sous-agents de ces deux catégo-
ries qui exercent leurs fonctions depuis l'époque de la répartition générale
devront figurer, les premiers en 1887 et les seconds en 1888, dans les proposi-
tions correspondant aux trimestres où ils sont respectivement classés.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU
DE LA CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

Parts à l'usage des services par conducteurs de train.

L'Administration est informée que les agents chargés du service de l'échange
des dépêches dans les gares n'opèrent pas toujours avec là régularité nécessaire
la livraison des dépèches destinées à être transportées par des conducteurs de
train. Fréquemment, et surtout lorsqu'il n'y a qu'une seule gare à desservir, au
lieu de remettre le part à découvert, ils le plient et le fixent, à l'aide d'une
ficelle, au collier de l'un des sacs.

Il importe de mettre fin à cette manière irrégulière d'opérer qui enlève aux
conducteurs de train les moyens de s'assurer si les indications des parts sont
conformes au nombre des dépêches qui leur sont livrées.

D'un autre côté, les conducteursde trains se font donner décharge sur le part
des sacs qu'ils livrent à chacune des stations de la roule; puis, à la gare d'arrivée,

BULL. MENS. N° 8. — 9° VOL. 20
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ils se dessaisissent de ce document qu'ils remettent avec leurs dernières dépè-
ches au préposé des postes. Ce mode de procéder sauvegarde entièrement la res-ponsabilité des conducteurs de train quant aux dépêches livrées en route, mais
laisse à désirer, sous le même rapport* en ce qui concerne les sacs remis à la
gare d'arrivée. Le préposé des postes détenteur du part ne le signe pas toujours
sous les yeux du conducteur du train, et eu cas de perte d'une dépèche, soit
avant, soit après la livraison, il pourrait y avoir contestation au sujet de la res-

.
ponsabiiité du fait, Sans qu'il fût possible d'établir matériellement la vérité.

Etl vue de prévenir cette éventualité, lés agents chargés de l'échange des dé-
pêches dans les gares, points d'arrivée des services confiés à des conducteurs
de trains, devront donner décharge à ces derniers du nombre des dépèches qu'ils
en auront reçues. A cet effet, les parts des services en question, au fur et à me-
sure de leur réimpression, contiendront des reçus en blanc qui seront détachés
et livrés aux conducteurs de train après avoir été dûment remplis.

DIRECTION DBS CORRESPONDANCES POSTALES. — 2e BUREAU. —
SERVICES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais. — Renouvellement des services maritimes postaux
des Antilles et du Mexique. — Itinéraires. ;

Le traité en vertu duquel la Compagnie générale transatlantique était conces-sionnaire des services maritimes postaux des Antilles et du Mexique devant
prendre fin le 21 juillet 1886, l'exploitation de ces services a été mise en adjudi-
cation en vertu de la loi du 24 juin i883.

La Compagniegénérale transatlantique a été déclarée adjudicataire, pour unepériode de i5 ans, du 22 juillet 1886 au ai juillet 1901* aux clauses et condi-
tions do cahier des charges approuvé le 23 novembre i883.

Indépendamment d'un accroissement des vitesses à réaliser sur les divers par-
cours, le <sâhier des charges prévoit un remaniement des itinéraires du réseau
dont les fixations nouvelles sont indiquées dans les tableaux ci-aprës.

Le réseau maritime des Antilles et du Mexique comprend :

1° Une ligne principale (A) de Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall arec laquelle
coïncideront à Fort-de-France, tant à l'aller qu'au retour, les deux lignes
annexes :

de Fort-de-France à Càyennê (C);
de Fort-de-France à Saint-Thomas, Haïti et Santiago-de-Cuba (E);
a" Une ligne principale (B) de Saiht-Nazaire à la Vera-Cruz;
3° Une ligne principale (D) du Havre et de Bordeaux à Colon-Aspinwall;
4b Une ligne (F) du Havre et de Bordeauxà Saint-Thomaset Haïti, remplaçant

à ligne annexé de Saint-Thomas à la Jamaïque.
Tous ces services sont mensuels.

En raison des diverses modifications qui résultent du remaniement du réseau
des Antilles et du Mexique, des tableaux n" 332 (ancien 484) d'un nouveau tirage
seront prochainement adressés aux receveurs des bureaux de Paris et des bu-
reaux composés des départements. Ces tableaux devront être affichés, dès leur
réception, en remplacement des documents de même nature précédemment
fournis.
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ITINÉRAIRES.
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— 408 — AOÛT 1880.
Distantà prcocnr: ITINERAIRE DE LA LIGNE DE SAINT- BULL. MENS, N" 8. — 409 —

Par voyage : 9,654 .mtlcs marin..
_

NAZA1RE À COLON-ASPINWALL. (A)
Annueltemont: u5,8ib milles marins. Service mensuel. — Vitesse...

, , .
élémentaire: n noeuds 5 par heure.

Approuve par décisiondu A Juin 1886. °
•—

Mis à oxécution à dater du 10 août 1886.

DISTAN'CES os O M^ — '. " ~ " ~~
g . DITES HEURES Ç DATES flEllliES S fl _.o..„„o g

„, 12a parcourir g « S « § DI8TAHCBS g g j» "3
Ko * » W' « . DATES HEURES • ^ DATE» HEURBft O g .'.. • i- ,

STATIOIIS. on a S de» de» 3 des des o g orsEnvariOKS. à parcourir gj g 5 g
H 8

M O'i S g ^Kci
milles

m £ a g -2 STATIONS. en as des des *j des des sa .0 OBSEBVATIOHS.
g arrivées, arrivée», .g départs, départs. S £ S S

• o
«S

marins. S ë r g "8 milles S 4
. . . ,

~ ., , ., .
g*

g *. K arrivées, arrivées. JS départs, départs. * «
marins. K § H *,— ' —— -^— —_^—_——— fl «

h. h. h. _____ ——. — —— — ——————
h. h. h. h. h.

ALLER. " " -
RETOUR.

Saint-Naiaire.. » „ « » » lu Midi(i) «

La Poinle-i-Pt- 3,434 298 22 10 s. 4 23 2 m. 302
CoIon.AspinwalI . . » . « 3 (3) 5 s.

tre Savanilla 309 27 4 8 s. 15 5 11 m. 42
La Basse-Terre. 30 3 23 5,,,. 2 23 7 m. 5 Porto-Cabello.. .78 41 7 4 m. 11 7 3 s. 52
Saint-Pierre... 82 7 23 s. 1 23 3.. 8 LaGuayra.... 05 0 7 9 s. 24 8 9 s. 30

F,rt-de-Fr.nec 12 1 23 4 ... S6 g* 5 s. 20
. Fort-de-France 417 36 10 9 m. 30 11" 9 s. 7,2

.
(4 .

LaGnavra.... "7 30 20 5 °>' '< 20 2 s. 45 S.int-Pierre... 12 1 11 10.. 3 11 Minuit. 3
S,ï"n!IU °5 ° 2° »' « 27 5 m. 15 La Basse-Terre. 82 7 12 7 m. 2 12 9 m. 9 -

Porto-Cahello.. 478 41 28 ]0s. 10 29 8 m. 51 La Pointe-à-PÎ- 30 3 12 Midi. 3 12 3». «
Colon-Aspinw.ll 309 27 30 11 m. ,, . , 27 lre'

Saint-Naiaire.. 3,434 298 25 l'm. . » • 298

TOTAUX.... 4,827 419 00 479 Ou 19j 23 h.'
I

I I ' I TOTAUX.... 4,827 419 03 512 On.21j.8li.
I I

___. i ' i]<
i

Si,0DR 78 h. ou 3 j. 0 h. — ou 4 j. 6 h. quand le moi» a 31 jours.

1
.

(1) L'heure réglementairedu départ de Saint-Naiaireest midi; l'heure réelle est celle de la marée qni suit
I arrivéea Saint-Nazairedes dépêchesde Paris.

(a) Correspondanceavec le paquebot partant de Forl-de-Frnnce le ai pour Cayenne(ligne C).

Correspondanceavec le paquebot partantpour Suint-Thomaset Haïti le a4 (ligne E).

(3) La date do départ do Colon-Aspinwallest impérative,c'est-à-dire qu'il ne font avoir lieu avant le 3
dans le cas mêmeoù le paquebot serait arrivé en avance. D'autre part, en cas de retard dans l'arrivée h Colon-
Aspinn-al,la compagnioest autorisée à y passer le délai de 78 heures avant de repartir.

(4) 1° Coïncidenceavec le paquebot revenant de Cayenneà Fort-dc-Frauco (ligne C).
a° Correspondanceavec le paquebot venantde Saint-Thomas (ligne E). En cas de retarddes paquebots des

lignes annexes, un délai de ?4 heures après l'heure réglementaire du départ est autorisé pour la .rcaUs.aJ.kin
de la coïncidenceavec ces paquebots. Ce délai sera concerté entre le capituiuoet l'agent des postes.

NOTA. Le temps indiqué comme devantêtre passé en séjour aux escales intermédiairesëst'un'majd'mumque
la compagnieconserve1B droit d'abréger, d'un commun accord entra l'agent des postes embarqué, le 'capitaine
et l'agent de la compugnie,et qui no peut 4tra dépasseque s'il s'agissait de pourvoirà la réalisationd'unecoïn-
cidence.

RÉCAPITULATION.
Aller 479 b.
Séjour., ...... .... 78
Retour .....;'...... ;...... 5ia 1

DOUES TOTALEd'un voyage 1,06$ h. on &4 j. i3 h.



— 410 — AOÛT 1886. BOL». Mps. N° 8. — 4JJ —

Distaace• à parcourir:
Par voyage : io,3g8 milles marins.
Annuellement: 1.4,776 millesmarias.

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-NAZAIRE LA VERA-CRUZ. (JBJ

0 • , , l réglementairei 11 tioeiids 5 par heure.
Service Mensuel,—Vitesse...

. . .
J efifective. , 3 noeuds par heure

Approuvépardécisiondu 4 juin 188G. — Mis à exécutionà daterdu a 1 août 1886.

DI8TABCES » § „-j; DISTANCEE « S g *g

. . g . DATES HEURES g DATES BEBBE6 5 S
.

È ' DATES BEDBES 5 DATES HEURES o S
a parcourir g » 5 S 8 à parcourir 5 s S 5 S

STATioKS. eu as des des 3 des des » .S OBSEBVATIOIH 8TATIOX8; en a 9 de» des J des des g o OBSBBTATIOUS.

nulle» S.S ... ; ,
S ' .. S s milles g .§ .. ., HJ._ 1. 6«.g arrivées, arrivé». « départs, départs. S «> ' ' g arrivées, arrivées, -ê départ», départs. s.

marins. I* « H ^ marins. * p H ^ig ' B *__

h. h, h. h. I
h. h. h. b. h. h.

ALLER. ' RETOUR.

Saint-Naiaire..
.

# » ». » 21 Midi (1) * La Vera-Cru... « , ... 12 (a) .

Santander 240 20 22 8 m; 10 22 6s, 30 LaHavanc.... 800 C3 15 7 m. 26 10 9m. | 89

L» Havane.... 4,150 S2<1 g 6m, 12 0 6 s. 536 : Santander.... 4,150 324 2,9 0 s. 12
,

30 9 m. 336

La V«r«-Crnt.. 809 63 9 9 m, . ' , . 63 :: Saint-Navire.. 240 20 1" B mi » « • 20

TOTAUX... 5|l99 : 407 22 429 0ul7j. 21 h. i; TOTAUX.... 5,199 407 ;.... 38 ;;•;.; | 445 Odl8j.l3h.L LU L I
_ _ — ,

Séra™.;!;.,;;;;;;,;;;;;;;;,,;;;;,;;,;;;,,,,;,;;,;,,,;;;;^,^;^.. 7̂9 h. OU 3 ji 7 fa.

i: . _____________ t

(i) (.'heure réglementaire du départ de Saint-ISaiairoest midi; l'heure rcelloest cellede le maréequi suitl'arrivée«
Saini-^awiretî^fd4pW»fl*4* ?*?»•

[i) La cîtVtcJb départ dé la Véra-Cruzest împératlve, c'ést-a-dlré qu'il ne peut avôïir li'oU avant lé ii , dansle cas tuéioeoù le paquebotseraitarrivéen avance.D'autre part, eu cas do retarddans l'arrivée à la Vêra-Crui.la compagnieest autorisée à y passerle délai dé 7g hèuréaavant de repartir,
NoTfc. Le temps indiqué commedevant être passéen séjourdans les escalesintermédiairesest un maximum

que la compagnieconservele droit d'abréger, d'un communaccordentre l'agent des postes embarqua, le capi-taine e. l'agent local de la compagnie.

.
BÉUPiTULÀTIONi

. , . ,

ÀUer.T..„ f...... t, ...Vf}\f\.\ M *M" ••.•••! ••*• 4*9K.
Séjotir. i..... i ;........4......:*....;..4 J; .* * i.. » t 79
Retour ».,.,.....,,..... : .' 465 ""

DURER TOTALEd'un voy;ige 9&3 li. ou 39 j. 17 h,,



— 412 — AOÛT1886. BULL. MENS,N'8. — 413 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE FORT-DE FRANCE À CAYENNE. (C)

Service mensuel. -— Vitesse réglementaire: 9 noeuds5 par heure.

Approuvépardécisiondu 4 juin 1886. — Mis à exécutionà dater du a£ août 1886.

Distances à parcourir :
Par voyage: 2,176 milletmarins.
Annuellement: 96,1 îa milles marins.

DISTAKCES . g „3 DISTANCES S S » ^
. „...„„.;. p 6 DATES HE1IBKS 5 DATES HBBBES g g « . DATES BEBBES 5 DATES HBDBES 3 g

parcourir „ ^ g g g à paIC0UI.ir. gj g
.

% g

STATIONS. en a g des des rf des de» g .o OBSEBTATIOKS. STATIONS. en » J des des
. J des des « .s OBSF.HVATICKS.

e a «** ud H o _
™U» l-S

• . .
S „ 2 3 mille. S .3 2 Si

g arrivées, arrivées, -M départs, départs. g £ S arrivées, arrivées. -3 départs, départ». g «j

m'T"">- " g *1 marin». * g "1

°- "• «• h. h. h. h, h. h. h.

ALLER. RETOUR.

Fort-da-France. . . , ». 24 J]m.(i) , Cayenne(a)..
. « »... 2 0 m. (3) m

Sainte-Lucie... 38 4 2 3a. 8 24 11,. ]g Surinam 225 24 3 0 in. 12 3 6 s. 30

La Trinidad.
.

218 23 25 10». 12 20 10 m. 35 Demerari 211 23 4 5 ». 10 5 3 m. 33

D«n"",ri 3°6 'il 28 m. 12 28 3 s. 53 L. Trinidad... 396 41 G 8 .. 15 7 11m. 56

S™"""11 2U 23 29 2 s. 8 29 10». 31 Sainte-Lucie.. 218 23 8 10 m. 10 8 8 s. 33

C»y«M
•

225 24 30 10», * . . 24 Fortde-France. S8 4 8 Minuit. » 4,

(4)

TOTAUX... 1,088 115 40 155 OuOj. 11 h. TOTAUX. .. 1,088 115 47 162 Ou6j.l8h.I L _J 12 l U- LU.
SÉjCItn. . 32 h. ou 1 j. 8 h. — ou 2 j. 8 h. quand le mois a 3l jour».

........ Il(l) Le départ a lieu lg h. au plus après l'arrivée du paquebotvenant de S.int-Nazaireetse dirigeant «orColon-Aspinwall(ligneA). Cet intervalle est un maximum qui pourra être abrégé,d'accord entre le capitaine
et l'agentdes postes. Dan» ce cas, l'heure du départ seraconcertéede manière à être rendue ferme et à per-
mettre à l'agentdes postes de fixer au bureau local nn momentprécis pour la remise de ses dépêches.Apres
cette remise, le départ na pourra plus être différé. Le paquebot de celto ligne ne devra, dans aucun cas,
quitterFort-dc-Franceavant l'arrivée du paquebot venant de Saint-Nazairc.

(a) La date du départ de Cayenne, au retour surFort-de-France
, est seuleimpérative.

(3) L'heureréglementairedu départ de Cayenne est 6 h. du matin. —L'heure effective est celle de la maréedu
matindu a.

(4) Coïncidoncoavecle paqnebot venant de Colon-Aspinwallet se dirigeant«ur Saint-Naiaire (ligne A).

La durée indiquée commeséjour dans les ports d'escaleest la durée maximum que la compagnie conservele
droitd'abréger, d'accordentre le capitaine et l'agent des poste».

RÉCAPITULATION.

Aller i55 h.
Séjour 3a
Retour 16a

Dor.EETOTALEd'un voyage. 3qg h. ou 1 4 j. l3 h.



Distanceà parcourir :
Par voyage : 11,199 millesmarins.
Annuellement: i34,3o4 milles marias.

— 414 — AO<ST1886.
I

BULL.MBNS.H°8. _ 415 —ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE
j

ET DE BORDEAUX A COLON-ASPINWALL. (D)

Service mensuel. — Vitesse réglementaire: 11 noeuds 5 par heure.
Approuvé par décisiondu 4 juin 1886.

__ jyjis à exécution à dater des 93-26 août 1886.

DISTANCES g " S » 1 DIBTABOES » ' ' ' 1 g ^
J wasseimii ë a -

flATB? B.BÇBES g ,-5+TES. HEUB.EJ ..g S o DATES HRr/BBS S DATES BBCBRS o g«parcourir | S S Sg à parcourir 5J ' S "
^8

STATIONS. en Q | des des rt des des m ,ô OBSERVATIONS. STATIONS. en «s des des S des dés M
J OBSEBVATIOBS.

milles »w a "* " ..iiw a "2g-0 arrivées, arrivées, .g déports, départs. S S mites g ^ arrjïeel- arriyées. B départs, départs. ' * S
m"!»s- - g «"J marins. ! "g ^

i- h- 'L h- 1. "~ " h." hé
.

h. h. h.

ALLER. RETOUR.

I" Havre . . . , « 22 I . . Colan.Aspinw.il . » » » . 21 (a) 6 s.
Bordeaui-Pauil- 999 „ 24 „ , 26(a) 4s. (3) „ SavaniHa 309 27 22 8 s. 18 23 Midi. 43

lac (i).
„ . . , ,„ PortoCabello.. 478 41 25 5 ni. 15 25 8 s. 50Santander 190 10 27 8 m. 9 27 5 s. 25
„.. , „.. „ .,,. „„„ „ ,

La Gnayra.... 05 0 20 2 in. 20 27 4 m. 32
Pointe-îi-Pîtrc. 3,315 288 9 5 s. S 9 S s. 291 '
n „ „ .

C.rupano 255 21 28 1 in. 13 28 2 s. 34
Basse-Terre... 30 3 9 1.1 8, 2 10 J m. 5 r
„ . . „. on La Trinidad... 105 9 28 Ils. 12 29 Ils. 21Saint-Pierre..

.
82 7 10 8 m. 1 10 9 m. 8 •

„ , , „ ,„ „
Fort-de-Francc. 250 22 30 9 m. 27 1 Midi. 49ïort-de-France. 12 1 10 10 m. 24 11 10 m. 25

La Trinidad... 250 22 12 8 m. 10 12 0S. 32
S.int-Pierre... 12 1 1 1 s. 2 1 3 s. 3

„ ,„E ,„ „
Basse-Terre... 82 7 1 10 s, 2 1 Minuit. 9Carupano 105 Ç) 13 3 „,. 7 13 10 m. 16,/._„,. Pointe-a-Pître

.
30 3 2 3 in. 3 a 0 m; 6La Guayra 255 21 14 7 m. 9 14 4 s. 30

D . o i. n «e Santander.... 3,315 288 14 0 m, .12 14 G s. 300Porto-Cabello.. 65 fl 14 10 s. 8 15 6 m. 14
„ ... ,,„,,,, „

Bordeaui-Pauil- 190 10 15 10m.(4) « 16 » 16
SavaniHa . 478 41 10 Ils, 7 17 0 m. 48 hc(l).
Col.n-Aspinv.all 309 27 18 11». . ». 27

•
" ' i, Havre 499 18 »

TOTAUX.... 5,590 441 80 .;.... 521 Oa21 j. 17 h. TOTADX.... 5,596 441 ,.....,. 128 ,,,,,, 569 Qu.28j.17h

SÉJODB
; 80 h. ou 3j. 8 h.

. ' ; Il
— ; : . __ , _— ,

NOTA. Le temps indiqué comme devant être passé en séjour dans les escales intermédiairesest un maximum
(i) Portd'embarquementet dedébarquementdes dépêches.- Le transport,en rivièrede la Gironde, entre 1»° la ">"\P»g'»«conservele droit d'abréger, d'accord entre le capitaine,l'agent de» postes et l'agent local de

Bordeauxet Pauillac,est assuréau moyeu d'uu bateau spécial. lfl compagnie.

RÉCAPITULATION
fa) Les datesde départ de Bordeauxà l'aller et de Colon-AspinwallSont sculcsimpcratïves.— En cds de retard

dans l'arrivée à Colon, le paquebot pourra passer 80 heuresdans ce port avant do repartir. DC W&V™M™ BOHDEÂTJX-PAU.LLAC BT COLOS-ASPINWALL,

Aller &3i h.
(3) Heure du départ de Pauillac. — Le départ de Bordeaux est fixé à 11 heuresdu matin. Séjour..

• » . • ;... t .....*». * > . • »
80

Retour. ............a... 669
(4) Heure de l'arrivée à Pauillac.

. -.,.-,.,;J

DURKE TOTALEd'uu voyage 1,170 h. ou /18 j. 18 h.



L5UIX. MENS. N° 8. 417
— 416 — AOÛT1880. FRANCE À SAINT-THOMAS,HAÏTI ET CUBA. (E)

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE FORTDE-
, c ,réglementaire : 9 noeuds 5 par heure.

Service mensuel. — Vitesse _ „i;s :, exécutiona dater du ai août 1886.
Approuvépar décision du 4 juin 1886. j J j "j I .1 I i

Distancesà parcourir
.Par voyage : 2,216 milles marins.

Annuellement: 36,893 millesmarins.

ÎDISTAHCES s E B Pg . BATES HBUBES S DATES HEOTES g gBISTANCEB g g g 3 J parcourir H J3 £ * g
à parcourir gJ "**" "Em,ES S "^ """ «1

8TATI0K5, cn
* g des de. 3 de. de. g J OBSEBVATloBB.P g j * « p Q » .2STATIONS. en ° 2 des des ^ des des w o OBSBIWATIOKS. * milles g -§

. . „;.,<„ " #l.iniri« ririnoric a Sjq g w ft *xî E arrivées, arrivées. -« acpaiis. départs. 5^milles «rS
. , M ,. ,, S » marins. w g «g arrivées, arrivées. .£, départs, départs. § rSmarins. K p .

^ *j
.. — . —.- — -' — — ' Mi

._

"_

^ _^ ; | h. ,u. t. 1.. 1.. h.
h* m. h. h. h. h.

RETOUR.
ALLER.

Santiago-de-Cu- « » * " " 1 5 8-
Fort-de-France.

« ., « « « 24 2 s. (i) .
T i 9(if) 27 2 S s 1° 3 Midi. 13Saint-Pierre... 12 130 24 3 30 s. 230 24 6 s. 4 jBcrael ÀW à

Pointc-à-Pitro. 82 9 25 3 m. 9 25 Midi. 18
.

',. SMJominguo.. 104 20 4 8 „,. « 4 S s. 29

et T T*„„*„ 9'10 24 5 H s
^ 5 Minuit. 3LBasse-Terre... 30 4 25 4 s. 2 25 G ». 0 S>-Jean Porto- MO d s.

Rico.
SaintThomas. . 230. 26 20 8 s. 4 20 Minuit. 30 Saint-Thoma... 70 7 30 G 1 30 m. 17 30 7 1 m. 25

S'-Jean Porto. 70 7 30 27 7 30 m. 430 27 Midi. 12 Basse-Terre... 230 20 8 3,,,. 1 8 4 m. 27
HUo"

P„int,-à-Pître. 30 4 8 8 m. 3 8 11m. 7
S'-Domingne... 230 24' 28 Midi. 6 28 6 s. 3

Saint-Pierre... 82 0 S s s. 1 8 9 s. 10
J"™1 "i S» 29 2s. 13 30 3 m. 33

Fort-de-Frauce. 12 130 8 10 30 s. . . . 1 30
Santiago-de-Cu- 260 27 1 0 m. « » « 27 (3>

ba. I

,
: TOTAUX... 1,108 119 64 30 173 30 Ou7j.5h.30m.

TOTABI... 1,108 119 41 160 OuGj. 10 h. — —— ~~~~~^

SEIODR.
• • ,,.... 11 li. — ou 35 h, quand le mois précédent a 31 jours, * I U

(3) Coïncidenceavec le paquebot venantde Saint-Naiaire et se dirigeantver. Colon (ligneA).

(1) Le départ a liona6 heuresau plusaprèsl'arrivée du paquebotvenant de Saint-Nazaire et se dirigoant sur RECAPITULATION.Colon (ligneA). Cet intervalle est un maximum qui pourra cire abrégé. L'heure du départ sera fixée après filentente entre l'agent de la compagnie, le capitaiue du paquebot aunexe et l'agent des postes. Le paquebotde Aller
»cette ligne ne devra, dans aucun cas, quitter Fort-de-France avant l'arrivée du paquebotvenant de Saint- Séjour llNa2aire'

, .
Retour V3 3°(3) Correspondant:*avec le paquebot venant du Havre et dg Bordeauxet ee dirigeantsur Haïti(ligne F}.

-——«.-La duréedu séjourdans les ports d'escaleest la durée maximum,que la compaguiecouserve le droit d'abréger, DURÉETOTALEd*un voyage 34/t h. 3o ou i i j. o « •><>•d'accordentre le capitaine et l'agentde» postes.



Distances à parcourir :

Par voyage : 9,968 milles marins.
Annuellement: 119,^96milles marins.

— 418 — AOÛT1880. BULL.MENS,S" 8. — 419 —
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE ET DE BORDEAUX À HAÏTI. (F)

Servicemensuel.— Vitesse réglementaire:10 noeuds 5 par heure.

Approuvé par décisiondu 4 juin 1886. — Mis à etécution à dater des 7-11 août 1886.^ : ; :
:

;

DISTANCES « O « !
S= -©

à parcourir g S DATES EED"ES S DA"S "E,",B8 g
|

.

1
DATES BElmBB

g
DATE» HEUM. I B

a " « -i 5 à parcourir H S ^
. < S

e» * « Sa t K y w H

a 6 ies J 5 des a-S 0BSECVATIOS8. STATioss. en
à | des île» 5 des dos g o OIISKRVATIOKS.

>»!«« g-s » "I
.

a : s si
marins. S 6mVe<"" *""VM1" | ''"i'""' ""l'""- g-3 """'" g" arrivées, arrivée», .g départ», départs. ||

g H -g marins. K g H
**

i»niii^i^i^iMÉ« «-...II.I.B __ __. .
«

h- h' '' h' ^~~~—""
h.

-'"~
t| h_ hi

j
h

ALLER. RETOUR.

Le Havre
u „ _ ,, - -' " " Port-an-Princc. » » » » » '» Midi.

Bordeaux-Pnuil- 499 » 9 » » 11 /i « „„ ... ,. ,„iac(i). " * Cap-Haïtion... 205 10 10 7 m. 29 11 Midi. 48

SVThomas(,). 3,000 350 20 fin,. 18 26 Minuit. SCS
Porto-Plat»... 100 1S 12 G m. 30 13 Midi. 48

Ponce 120 11 27 11m. 11 27 10 s. 22
M.yague, 225 21 14 8 m. H 14 Ils. 30

M.yagn« 80 27 28 5 m. 7 28 Midi. 14
PoIlce 80 7 15 ° m- ''' '& M"'i- '3

Porto-Plat.... 225 21 29 0 m. 8 29 5 5, <,
Saint-Thomas. 120 11 15 11». 18 10 5 s. 20

Cap-Haïtien... 190 18 30 11 m. 9 30 s s 27
Bordeaur-Paull- 3,000 350 1" I 7 m. » 1 - 350

lac (1).

Port-att-Prince. 205 19 1" 3 •. • « , 19 T „ //00 , u[ Le Havre 499 « J „ u » s «

TOTAUX... 4,970 420 53 479 Ou 19 j. 23 h. TOTAO*... 4,430 428 97 523 Ou 21 j. 19 h.! 1 I I I 1 L I I

SBJOHB. 189 h. 7 j. 21 h. ou 8 j. 21 h. quand le moisprécédent a 31 jours.

I

(l) Port d'embarquementcl de débarquementdes dépêches. RECAPITULATION.

Aller 479"-
j Séjour J 8?

(a) Coïncidence avec le paquebotvenant do Fort-de-Pronce et se dirigeant sur Santiago-de-Cuba(ligne E).
Retour "

DURÉE TOTALE d'un voyage 1,191 h. ou no j. 15 h.
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Paquebots-poste français. Ligne de Cette ci Marseille. Itinéraire.

La ligne hebdomadairede Marseille à Alger, dont le départ de Marseille était
placé au mercredi, part de Marseille le mardi soir pour Cette, et c'est de Cette

que les correspondances sont expédiées le mercredià 7 heures du soir, en coïn-
cidence avec les trains des compagnies du Midi et de Paris-Lyon-Méditerranée,
arrivant ;\ Cette à 5 heures iô du soir.

Les agents trouveront ci-après l'itinéraire de cette ligne.

ITINERAIRE DE LA LIGNE DE CETTE À ALGER. — N° 1 TER.
Service hebdomadaire. — Vitesse réglementaire: 10 noeuds5 par heure.

(Approuvépar décisionministérielle Ju 10 juillet 18S6.I

DISTANCES • I
TEMPS ESTAMES

| ^"^
à parcourir "°*DI,E joons HEURES S JOUES HBOB.ES

de
. .

HOMMIE IOVTS „EcttBS g JOCES nEuniiS der *t'v""1* w , a parcourir. n ,d heures < marche ' d'heures 3 marche
STATIONS. • — —— d<» ''"»

„
<l™ dos et(J(J OBSEBriTIOÎIS, STATIOSS. ——-—— dcî dcs 1 doS dM ot do OBSERVATIONS.de n

.
do aLieues arrivées,arrivées. -S départs, départs, "ation Lieues arrivées,arrivées. -S dépolis, départs. s'at'on

n.nr:..n. Milles marche. c£ r 1 , / , Mîll».* mircli» £ r » ,,niarines. p cumule. niirincs >«'llrs marelle. g cumule.
1 * 3456789 10 11 , a 3 /1 f> 6 7 S 9 10 11

h li. h. h. h. I,. h. !,. h. h.

ALLER. RETOUR.

Celle
» ». .. , „ Alcre. 7 s. . A,|„.cl. „ » „ » » » litre. 5 s.

Al8cr 13:i 3»6 3S Vend. 9 m. „ , „ 3S Colle 132 3<J6 38 Vend. "m. » « » 38.

IVoir lo nota de l'itinérairen" 1. — Départs d'Alger, en clé.

— ==
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. — 3° BUREAU.— FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Publicationdu 9â' supplémentau Manuel desfranchisespostales et d'un 9' supplémentà l'annexe de ce manuel.
Le 94e supplément au Manuel des franchises et le çf supplément à son annexe

BULL.MESS,K" 8. — 423 —
(franchises militaires) publics ci-après, contiennent-notificationd'une décision

en date du 6 août 1886, portant concession de franchisé pour la correspon-
dance des juges de paix en Tunisie et du procureur de la République près le
tribunal de premièreinstance à Tunis.

Les indications de ces suppléments devront être reportées avec soin sur le
Manueldes franchises postales et sur son annexe.

94" SUPPLÉMENT AU I MANUEL DES FRANCHISES.

"""- DESIGNATION DES FOKCTIOHMAIRES ET DES PERSONNES I
FQRME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS ' I

des" —————«=_ ___———
__ tma , ,,„ OIBCOl.scniPT.OII OU RBGS0.T DATEgv j

o,r,NRc nj, BRxtr^. " i„ dans i étendueduquel je, |
f pages .AUTORISES iiUNES DE HEKVOI ta • . , * aes »

Ju . •
à Indiquer AUXQUELS LA CORRESPONDANCE DB SERVICE t' CORRESPOHDAKCB

la correspondance „*„.«.„«« 1
uu a. contresigner 1 1» r«ln«««* J c .

»*«"«.« . ."7, valablementcontresignée MATS DR CIRCONSCRIPTION. »B S D E CISIQJ,SManuel
.

a la colonnes t|GS fonctionnaires circulant
. „

,.°
? , ïPlir du inr.1^., n« ? wu*-nuii«ai]es circuleeu franchise, f
t HPS leur au laDieau no ,j )-..», -BB Irauchisô __^____ ^-^ — i

fan. correspondanced. service. du Manuel <* des personnesdésignes, dans la colonneci-contre ] doit ~ ' - ministériel!.... |
j chises. dca franchises. doit être remiseen franchise. ,. être présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. Pa8"- ]

j
_J •" l à „ 6 7 8 -9 "> !

j
19 Admim.trate.rsd™coi.,- I (au-dessousde la Juges ,1e poix en Tunisie don! les rcssoitssont contigu,à

mune.salgériennesliml* l,c accolade). 1 Algérie * c r» * , , H tI trophes de.la Tunisie. • -'' i
\ 27 Agents consulaires de I ( au-dessous de la j .luges de paix en Tunisie* g R «- „ Arr. cantonal.
! France on Tunisie. dernièreaccolade) j Procureur de la Républiqueil Tunis* s! B.* •' " " •
! 205 Contrôleurscivils C ( au-dessous do la j Juges de paix en Tunisie* S. B.* » Arr. cantonal.
; 6° oecolado). I Procureurde la Républiqueà Tunis * S. B.* » " "

.
j

, ,
( ASonts consulairesde France* S. B.* » Arr. cantonal. » »

! 491 Jugesde paix e„ Tunisie. C",Ie!?0" do la| Commandantsdos brigades do gendarmerie*.....'.'j.'.'.' S. B.* »
Ucm. - \

f 6 ' " I ^ accolade). ] Contiôlourscivils* - 'SB* » Ucm. • • „,..,„.'
/ I

.

( Vice-eonsuls de Fra,cc* \\\\\\
,

S' B* . Ucm. »
\ D"c,ifi°"

1 ' / 1000.
f 491- Juges de paix en Tunisie)
! dont les ressorts sonlW (nu-dessousde la Administrateursdes communesalgérienneslimitrophes * S. B.* * « " "
S contigus à l'Algérie. ) 8° accolade). '
|

I1055 Procureur de la llépu-1 t Agentsconsulairesde France * S. B.*" » Tunisie. •bliquo près le tribunalJ1 (au-dessousde la J Commandantsdes brigades do gendarmerie*.'.'.'.'.'.'.'.'. '. S. B.* « lilcm. •de Tunis. J lrc accolade]. 1 Contrôleurscivils* SB* ' /dent. * "( Vice-consuls de France * '.'.'!!! !'." S. B.* « Ucm. • "
_755 Vicc-eonsuls de Francoen fl (au-dessousdo lai Juges de paix en Tunisie* SB* . Air. cantonal.

I lumsie. 5» accolade). Procureurdo la Républiqueà Tunis *..
.

SB* « " " " '1 L I I- ——I 1
9e SUPPLÉMENT À L'ANNEXE | DU MANUEL DES FRANCHISES.

i "" DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, ,,.,,,,„„
I

i CATION — —^_^—lm^^^ FOR\IR _ iMJiUr.ISuri
1 don ' ^ —~- MMg^JJBBrf^"-" ——_^_ ' U1UIJJ CIRCOSSCn.PTIO.V00 RESSORT ruTFÇJ " SOUS laquelle i l'étendue ilimuel 1ï pages . SIGNESDE EKKvOI i ' "a,ls ' "leiiuiiciluqui. dcs

inTOmses à in(i; AUXQOELS D\ connus,ONDANCE I,E sEnvirE , .,. „
'" c»rresl'ondance

J
Manuel à contresigner à la colonne, ' des fonctionnaires

"""dlXt •valablementcontresignee i»„ ». G..CO»C..PT.O>. «H S O r.c, S , O » S .

1 des leur du tableau n» 3 ,, ,,. ,
ariul....t circuleen franchise^ ^^^ ^^^j fral.

'
,

du Manuel cl()es porsonnesdésignesdans la colonneci-contre on lra.ic.luso _- —™___^- _— —. —— ministérielles. ;
h . .

correspondance, de service. T r i ,Uî. .1i„n r i -
t'0lt Nurocios

1 <"»"»• ' Je, fianchise». do.t «Iro ,omiseen francbisc. être présentée. Ancien. Nouveau. des tableeux. P"S-
.

|
| ' ' f 4 5 6 7 ' 8 9 ^
j 45 Commandants des bri- Il ( au-dessous de In Juges de pal, on Tunisie*. SR* , Arr rsnloi.ol • - Décision du 6 août
i godes de gcndanncric 3« accolade). Piocureurde I., Républiqueà Tunis * Vil'*

. » "
i88U-

j ' I
. .

' |
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.
FRANCHISES ET COXTI1AVEXTIONS.

Publicationd'un 10' supplément à t'annexe au Manutl desfrunchises.

Le io6 supplément à l'annexe au Manuel des franchises, publié ci-après, con-
tient notification d'une décision en date du iq août 1886, relative aux droits

10e SUPPLÉMENT À L'ANNEXE

» J " DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

* " S ~~~

w a ^ .„,.„.,,ci.. SIGNES DE RENVOI AUXQUELS LA COnnESPOXDAXOK DR SERVICE0 a j> AuionisEs ^ indiquero£2
a contresigner à la colonne'j dos fonctionnaires

^ » s 1
du tableau u" 3 et des personnesdésignés dans la colonne ci-contre| I

correspondanceJe service. d«
"fSw. ^ ^ """^ ^ f"M,,Î50'

M

i w
2 3 h

109 Président du conseil ri'od- À (au-dessous de lo Jouît des droits de franchise attribues au\ présidents des
minùtration du Cercle iro accolade). conseils d'ailmiinslratiou d^s établissements militaires,
national des armées de
terre et <lc mer (i).

_

(i) ï,rs dépêches de service du Cercle national pourront être contresignéespar i'aJ ITII II tstiiitcur du C.'rele mittonal;
du Cercle noticnal des aimées de terre et de mer, Par ordre, rAdimiiisIrtilcjur.

»

HHwiâkmiOEaEtai^amaKMKMHNHaHMMi^^

DIRECTION DES COItRKSPOSD.\]\CËSPOSTALES. — 3e BUllKAli. — FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Concession de franchise télégraphique.

Par décisiondu G aoùi; 188(5, la franchise télégraphiquedirecte a été concédée
aux juges de paix en Tunisie et au procureur de la République près le tribunal
de Tunis avec les personnes indiquées au tableau ci-dessous.

MINJSTÎitlE DE LA JUSTICE (T(JMSIK).

Juges de pais ) dans le canton avuc les agents c insulaires ou vice-consuls do KIMICC cl les
' en Tunisie ( contrôleurs cî\ils.

Juges de paix en Tunisie \
dont (

i i • -les ressorts sont conlîinis t aYCÏ os au"1IU,5tra*ei"'s des crinimui.es algériennes limitrophes.

a l'Algérie )

sa
Les agents sont invités à reporter les indications de ce tableau à la page 57

de l'état général de* franchises télégraphiques.
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de franchise du président du conseil d'administration du Cercle national des
armées de terre et de mer.

Les agents sont invités à reporter les indications de ce supplément sur l'an-
nexe du Manuel des franchises. En outre, ils devront ajouter au texte du ren-
voi (2) de la page 113 et du renvoi (1) de la page n5 de cette annexe, les
mots : « Cercla nationaldes armées de terre et de mer. »

AU MANUEL DES FRANCHISES.

„..„ ARRONDISSEMENT, én^eFORME
CIBCOSSCMPTIOX ou HESSOBT

NUMEROS _.__„
tous laquelle dans l'étendue duquel de5

DATES

la corresiHimîaima
CPRRESPOHDANCE valablement contresignée ÉTATS CE CIRCOMSGRIPTIOW. DES DÉCISIONS

circulant circule eD franch;se.
en franchise i^, — MI.^»' ,,, ^ *

. , .
,j0Jt ,

" ministérielles.

être platée. Ancien. Nouveau. ^Cx. P"Ee"

5 6 7 89 10

«11 u nu Décision du i4 août
.886.

dans ce eus I \ contreseing- dc\ra cire formule de lu mauière suivante
.

«I.c Président du conseil d'admînislration

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3" BUREAU. FRANCHISES

ET CONTRAVENTIONS.

Décision du 9 août 1880. — Franchise temporaire.

«Sont admises à circuler en franchise, parla Poste, les cartes-avis expédiées
«à découvert par les directeurs des postes sanitaires, des départements des

« Basses-Alpes, des Ilautes-AIpes, des Alpes-Maritimes et de la Savoie à l'adresse,
«des inaires, dans toute la République, pour les informer de l'arrivée dans leur
« commune des personnes ayant subi la visite médicale à l'entrée en France. »

Ces cailes-avis circuleront à découvert comme les cartes-postales. Elles porte-
ront, au recto l'adresse du maire destinataire et au verso un texte en partie im-
primé signé par le directeur du poste sanitaire expéditeur.



— 426
— Aorr 1880.

DIRECTION DE El CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de juillet 1886.

Versements reçus de i(2,G/t7 déposants, rluut 17,607 nouveaux I 1,377,828'33'
Remboursements à 31,897 déposants, dont

(i.767 pour solde 7,483.009' 28° )

Itcntes achetées à igi déposants pour 1111 ca- ) 7,721,892 18
pitai de vHc 238,282 90 \

KSCÉDENT de recelLes 3,055,930 15

Nombre de comptes existant au 01 juillet 188G : 794,291.

UiPltiMBltii: NATIONM.K. — Août 18SO.
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